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texte: Lori Schüpbach

Après la révision de l’OEMB du 2mai 2007, les dis-
positions d’exécution y relatives auraient en fait déjà 
dû être prêtes à la fin 2007 ou au début 2008. Il aura 
finalement fallu attendre jusqu’au début 2009 pour 
que les DE-OEMB soient enfin adoptées. Ce retard 
n’était cependant pas dû à des difficultés ou des 
inexactitudes dans l’élaboration des DE, mais à une 
pause intermédiaire imprévue décrétée par le Conseil 
fédéral. Par l’arrêté du 31 octobre 2007, le DETEC a 
été chargé d’adapter l’ordonnance sur la navigation 
intérieure de manière qu’il n’y ait plus aucune diver-
gence avec le droit européen et de faciliter l’importa-
tion des bateaux de plaisance en Suisse. La priorité 
absolue a été attribuée à ce mandat (voir «marina.ch» 
09, mars 2008), de telle sorte que les DE-OEMB ont 
été mises de côté. Selon les résultats de cet «examen 
de compatibilité avec l’UE», il aurait été nécessaire 
d’apporter des adaptations à l’ONI, adaptations qui 
auraient eu une influence sur l’OEMB.
Les résultats sont désormais connus: les points essen-
tiels de l’ONI (jet-skis, eaux usées) n’ont pas été adap-
tés à l’UE et l’Office fédéral des transports (OFT) a pu 
continuer à travailler sur les DE-OEMB. Hans-Jürgen 
Gottet de l’OFT (voir interview à droite) est «très sa-
tisfait» du résultat. Et avec le recul, la pause mention-
née ci-dessus ne le dérange pas. «Lors de tels travaux, 

il est avant tout important que l’ordonnance soit défi-
nitivement finalisée. Ceci permet de poser des glissières 
de sécurité. Ce n’est qu’à ce moment-là qu’il devient 
sensé de travailler sur les dispositions d’exécution.»

Les modifications les plus importantes
L’Ordonnance sur les prescriptions relatives aux gaz 
d’échappement des moteurs de bateau dans les eaux 
suisses (OEMB) contient essentiellement quatre 
points importants pour la navigation de plaisance:
• 	Les moteurs qui disposent d’une déclaration de 

conformité à l’UE sur la base de la directive 
2003/44/CE (directive sur les bateaux de plai-
sance) peuvent être autorisés en Suisse depuis le 
1er juin sans autre forme de limitation.

• 	Qu’ils soient utilisés depuis des années ou qu’il 
soient neufs, tous les moteurs doivent être soumis 
à un contrôle subséquent des gaz d’échappement 
périodique. Ce contrôle doit être effectué tous les 
3 ans (tous les ans pour les bateaux à passagers, 
les bateaux servant au transport professionnel de 
voyageurs et pouvant accueillir 12 passagers au 
maximum, les bateaux de location et les bateaux à 
marchandises).

• 	Les mesures des gaz d’échappement selon l’OEMB 
de 1997 sont supprimées.

• 	Dès le 1er janvier 2018, les bateaux propulsés par 
des moteurs à deux temps ne seront autorisés à 
naviguer que si ces moteurs satisfont aux disposi-
tions de l’OEMB. Plus concrètement: les «vieux» 
moteurs deux-temps sans approbation du type 
quant aux gaz d’échappement ou sans déclaration 
de conformité à l’UE (donc la plupart des moteurs 
permettant d’avancer lors d’accalmies sur les pe-
tits voiliers) peuvent encore être utilisés jusqu’à la 
fin 2017. Mais ceux-ci doivent aussi régulièrement 
être soumis à un contrôle subséquent des gaz 
d’échappement.

Le processus concret est déterminé par les DE-
OEMB. Il faut ici faire attention à trois points:
• Le contrôle subséquent des gaz d’échappement (se-

lon la définition «maintenance périodique de tous 
les systèmes liés aux gaz d’échappement du moteur» 
lors de laquelle on effectue les réglages indiqués par 

Ce qui dure longtemps…
Au début 2009, Moritz Leuenberger, a annoncé l’adoption des Dispositions 
d’exécution de l’ordonnance sur les prescriptions relatives aux gaz d’échappement des 
moteurs de bateaux dans les eaux suisses (DE-OEMB). Il n’y a eu aucune surprise et il 
ne devrait y avoir aucun problème lors de la mise en œuvre de ces dispositions.

los.  Hans-Jürgen Gottet, ingénieur de contrôle de la navigation auprès de l’Office fédéral 
des transports (OFT), était responsable des DE-OEMB Il est satisfait de «son» œuvre.

Monsieur Gottet, êtes-vous content que les DE-OEMB aient enfin disparu de votre 

bureau?

Je ne l’aurais pas formulé ainsi. Nous avons encore beaucoup à faire dans notre départe-
ment, mais nous étions très contents de discuter de l’OEMB et d’élaborer les DE-OEMB.

Quels problèmes avez-vous rencontrés lors de l’élaboration des DE-OEMB?

En fait, il n’y a pas eu de problèmes! La collaboration avec les milieux concernés s’est dé-
roulée très positivement et de manière constructive. Sans compter que nous disposions 
déjà d’une bonne base avec les DE de 1997.

Qui a participé à l’élaboration des DE-OEMB?

Il y avait d’un côté les cantons et de l’autre, l’Association Suisse des Constructeurs Navals 
(ASCN) et les importateurs de moteurs (VSIM) Les points principaux des DE ont été éla-
borés dans un groupe de travail comprenant des représentants des organismes mention-
nés. Le texte définitif a été mis à disposition de tout le monde avant que le responsable du 
département Moritz Leuenberger ne le signe.

Quel est votre principal souhait en tant que personne connaissant les DE-OEMB?

La nouveauté, c’est que tous les moteurs doivent régulièrement passer un contrôle subsé-
quent des gaz d’échappement. Il me semble important que ce travail soit pris au sérieux et 
que les consommateurs soient également conscients de son importance. Il ne s’agit pas ici 
de fixer n’importe quelle mesure, mais d’entretenir au mieux les moteurs. Je pense qu’il est 
évident pour tout le monde que des moteurs bien entretenus sont des moteurs propres.

en clair
Les textes exacts de l’ordonnance et des 

dispositions d’exécution sont disponibles 

sur le site Internet de la Confédération 

suisse. Le plus simple est d’utiliser le mas-

que de recherche (en tapant par exemple 

OEMB ou DE-OEMB) sous le lien suivant: 

www.admin.ch/ch/f/rs/rs.html

«Très positif et constructif»
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Ampleur du contrôle subséquent des gaz d’échappement 
selon les DE-OEMB
Moteurs à allumage commandé

– 	contrôler visuellement le système d’aspiration/de suralimentation (y compris filtre à air), le 

carburateur ou le système d’injection, vérifier l’état et l’étanchéité que le système 

d’échappement;

– 	contrôler l’installation d’allumage / son réglage;

– 	vérifier la présence des plombages prescrits par le fabricant sur le dispositif de formation du 

mélange et l’allumage;

– 	vérifier le système de contrôle des émissions (si disponible);

– 	contrôler la ventilation du carter du moteur;

– 	procéder aux réglages, aux remises en état, remplacer les pièces défectueuses;

– 	vérifier l’état général et l’étanchéité du moteur;

– 	faire un essai du moteur ;

– 	mesurer le nombre de tours au ralenti et, si nécessaire, le régler.

Moteurs diesel

– 	contrôler visuellement l’état et l’étanchéité du système d’aspiration/de suralimentation (y 

compris filtre à air), du système d’injection et du système d’échappement;

– 	contrôler le commencement du débit, la butée de pleine charge et, s’il y a lieu, les autres dis-

positifs du réglage de la pompe d’injection;

– 	le cas échéant, contrôler les injecteurs;

– 	vérifier la présencedes plombages prescrits par le fabricant sur le système d’injection;

– 	contrôler le nombre de tours au ralenti et le point de coupure sans charge;

– 	vérifier le système de contrôle des émissions (si disponible);

– 	contrôler la ventilation du carter;

– 	procéder aux réglages et aux remises en état nécessaires, remplacer les pièces défec-

tueuses;

– 	vérifier l’état général et l’étanchéité du moteur;

– 	faire un essai du moteur.

le fabricant) ne peut être entrepris que par les per-
sonnes et les entreprises agréées par l’autorité com-
pétente.

• 	Lors du contrôle subséquent des gaz d’échappe-
ment, la personne qui a effectué le contrôle rem-
plit une fiche d’entretien du système antipollution 
qui doit toujours se trouver sur le bateau.

• 	Le premier contrôle subséquent des gaz d’échap-
pement doit être effectué au plus tard jusqu’au 1er 
juin 2010.

Une grande satisfaction
L’OFT n’est pas le seul à se dire satisfait des nouvelles 
prescriptions, c’est aussi le cas de la branche nautique. 
David Clavadetscher, directeur de l’Association Suisse 
des Constructeurs Navals, y voit surtout un progrès dans 
le sens où tous les moteurs devront être soumis à un 
contrôle subséquent des gaz d’échappement: «Concrè-
tement, cela signifie que près de 30'000 moteurs mis 
en service en Suisse avant 1995 et pouvant être utilisés 
jusqu’à maintenant plus ou moins sans être contrôlés 
devront désormais subir un contrôle régulier.» Quant au 

délai auquel sont soumis les moteurs à deux temps, il 
ne lui pose aucun problème. «Ces moteurs auront au 
moins 22 ans en 2017, ils auront donc bien vécu!» Cla-
vadetscher est en outre persuadé qu’il «existe aujourd’hui 
des alternatives vraiment intéressantes avec les quatre-
temps plus légers et les moteurs électriques toujours 
plus performants».
Ceci étant, la branche espère surtout que les proprié-
taires de bateaux n’attendront pas tous le dernier mo-
ment pour effectuer leur premier contrôle subséquent 
des gaz d’échappement. David Clavadetscher: «Le 
contrôle subséquent des gaz d’échappement ne peut 
pas être réalisé en cinq minutes. On peut donc très bien 
imaginer le chaos qui règnera si des dizaines de milliers 
de moteurs n’ont pas encore subi de contrôle à la fin 
mai 2010…» Cet appel s’adresse ainsi surtout aux pro-
priétaires de bateaux qui n’ont pas de contacts régu-
lier avec un chantier naval. «Pour tous les autres, je pars 
du principe que les chantiers navals sont suffisamment 
attentionnés pour attirer l’attention de leurs clients sur 
la nouvelle OEMB et les travaux à réaliser», confie  
David Clavadetscher.
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ABGAS-WARTUNGSDOKUMENT

für Marinemotoren

FICHE D’ENTRETIEN DU

SYSTÈME ANTIPOLLUTION

pour les moteurs marins

DOCUMENTO SULLA MANUTENZIONE

RELATIVA AI GAS DI SCARICO

Per i motori marini

CH

Beachten Sie bitte die gesetzlichen Vorschriften Seite 8

Prière d’observer les prescriptions légales page 8

Si prega di osservare le prescrizioni di legge alla pagina 8

Dieses Dokument bleibt beim Motor und muss auf dem Schiff mitgeführt werden

Ce document doit toujours rester avec le moteur sur votre bateau

Il presente documento deve essere conservato sempre con il motore nell’imbarcazione

Ausführungsbestimmungen zur SAV

Dispositions d’exécution de l’OEMB

Disposizioni per l’esecuzione dell’OGMot

An Motoren von zugelassenen Schiffen sind in regelmässigen Zeitabständen Abgaswartungen durchzuführen. Die Fristen dürfen um maximal drei

Monate überschritten werden. Der Termin der folgenden Abgaswartung wird dadurch nicht verschoben.

Die Fristen für die Abgasnachuntersuchung betragen bei

• Fahrgastschiffen, Schiffen für den gerwerbsmässigen Personentransport bis zu 12 Fahrgästen, Mietbooten und Güterschiffen ein Jahr,

• Anderen Schiffen drei Jahre.

__________________________________________________________________________________________________

Un contrôle du système des gaz d’échappement de tous les moteurs marins immatriculés doit être effectué à des intervalles réguliers. Les délais

ne pauvent être dépassés que de trois mois au maximum. Le délai du contrôle périodique suivant ne s’en trouve pas repoussé.

Les délais en question sont de:

• Un an pour les bateaux passagers, les bateau servant au tran sport professionnel de personnes et pouvant accueilir jusq’à 12

passagers, les bateaux de location et les bateaux à marchandises.

• Trois ans pour les autres bateaux.

__________________________________________________________________________________________________

Tutti i motori di natanti collaudati devono essere sottoposti a un controllo periodico dei gas di scarico ad intervalli regolari. La scadenza di tali

controlli non puo’ essere oltrepassata di tre mesi. Il periodo di controllo seguente non sarà tuttavia differito.

Le frequenze del controllo sono le seguenti:

• Un anno per i battelli passeggeri, i battelli per il trasporto professionale di persone con una capacità massima di 12 passeggeri, per i

natanti da noleggio i per i battelli adibiti al trasporto di merci

• Tre anni per gli altri nananti.

__________________________________________________________________________________________________

Bodensee-Schifffahrts-Ordnung, BSO

Règlement de la Navigation sur le lac de Constance, RNC

Regolamento della Navigazione sul lago di Costanza, RNC

Art. 13.11c

Wartung von nicht abgastypengeprüften Motoren

Otto- oder Dieselmotoren, die weder die Stufe 1 noch die Stufe 2 der Abgasvorschriften gemäss Anlage C erfüllen, müssen anlässlich der

Nachuntersuchung gemäss Artikel 14.04 Absatz 1 einer Wartung unterzogen werden. Die Durchführung der Wartungsarbeiten hat innerhalb der

letzten sechs Monate vor der Nachuntersuchung zu erfolgen und ist der zuständigen Behörde schriftlich zu bestätigen.

__________________________________________________________________________________________________

Entretien de moteurs sans expertise de type de gaz d’échappement

Les bâtiments à moteur à allumage commandé ou diesel qui ont été mis en circulation sur le lac de Constance pour la première fois avant le 1er

janvier 1993 doivent faire l’objet d’un entretien dans le cadre de l’examen périodique conformément à l’art. 14.04, al. 1. L’exécution des travaux de

maintenance est confirmée par écrit à l’autorité compétente.

__________________________________________________________________________________________________

Manutenzione di motori non sottoposti a perizie d’omologazione per i gas di scarico

I motori a ciclo Otto o diesel che non soddisfano né i requisiti del livello 1 né quelli del livello 2 delle prescrizioni concernenti i gas di scarico a

norma dell’allegato C devono essere sottoposti a revisione in occasione dell’ispezione periodica di cui all’articolo 14.04 capoverso 1. La revisione

deve essere eseguita nel semestre precedente l’ispezione periodica e ne deve essere inviata conferma scritta all’autorità competente.
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